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Les services de l’ARS Normandie procède au traitement de vos données à caractère personnel 
à des fins de gestion de votre dossier, d’information, de communication externe non 
transmissibles à des tiers. Le traitement est exclu de toute sollicitation commerciale. Vos données 
sont conservées pendant le temps nécessaire à la gestion de votre dossier et ne sont destinées 
qu’aux seuls agents du service communication. Vos données de connexion peuvent être 
exploitées à des fins purement statistiques. Conformément aux articles 48 et suivants de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez de droits d’accès, de rectification, de suppression, de portabilité de vos données, que 
vous pouvez exercer en vous adressant au Responsable des traitements ou au Délégué à la 
Protection des Données  ars-normandie-juridique@ars.sante.fr.  
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2021-07-09-00003

Arrêté relatif à l'agrément d'un centre de

formation d'un club professionnel de baketball
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord
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Décision n° 1135 / 2021 en date du 12/07/2021

portant nomination des pilotes majors de la

station de pilotage de La Seine.
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2021-07-15-00003

Arrêté portant révision du Schéma régional des

mandataires judiciaires à la protection des

majeurs et délégués aux prestations familiales de

Normandie, 2020-2024
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-07-15-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation de
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l�estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/25 portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action sur les zones de
non-chasse

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de  Mon-
sieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté ME/2020/28 du 7 septembre 2020 portant autorisation de travaux sur un plan d’eau et
une mare au sein de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant délé-
gation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la décision n° 2021-14 du 15 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’acti-
vité de niveau départemental à Mme Karine BRULÉ, directrice régionale adjointe de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 17 mai 2021 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 11 juin 2021 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard de
l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu l’avis du groupe de travail en date du 28 juin 2021 ;
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CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP19  « Mise  en place du plan d’actions  sur  les zones de non-chasse »
prévue au 4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine, action qui intègre la mise en œuvre de plusieurs autres opérations de ce plan
de gestion et notamment les actions IP6, IP13, IP16 et IP20 ;

Considérant que l’opération IP19 vise à mieux organiser et coordonner les actions de gestion et
de suivi du 4e plan de gestion ;

Considérant que les travaux demandés doivent permettre d’optimiser la capacité d’accueil de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine pour l’avifaune en période de
chasse mais aussi en hivernage, en migration et en nidification ;

Considérant que ces opérations contribuent à la diversification de la flore et des habitats et sont
aussi de nature à favoriser l’accueil des amphibiens et des odonates ;

Considérant que ces opérations facilitent le maintien du pâturage extensif favorable à la diversifi-
cation des habitats ;

Considérant la réorientation de la mesure compensatoire M21 du chantier multimodal de HARO-
PA PORT (Le Havre) ;

Considérant que le banc herbeux constitue un milieu favorable lors de la migration postnuptiale
des passereaux paludicoles et que ceux-ci apprécient la diversité d’habitats ;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous  réserve  d’absence  d’opposition  au  titre  de  la  « Loi  sur  l’eau »,  la  Maison  de  l’estuaire  est
autorisée  à  procéder  aux  opérations  précisément  décrites  dans  le  dossier  de  demande
d’autorisation déposé le 17 mai 2021 sur  les différentes zones (détail  de chacune des zones en
annexe), à savoir :

• sur l’entité 2 « Reposoir sur dune et zone périphérique» :
◦ dans le cadre de l’opération IP16 « entretien et  restauration des  mares sans  usage »,

l’article 2 de l’arrêté ME/2020/28 du 7 septembre 2020 est modifié comme suit : « La
date d’échéance des travaux est fixée au 31 décembre 2022 » ;

◦ dans  le  cadre  de  l’opération  IP6  « programme  d’action  pour  la  gestion  hydraulique
collective », la vanne hydraulique dans la zone des 500 m indiquée sur la carte jointe en
annexe, sera redressée au moyen d’une pelle mécanique en procédant éventuellement à
l’ouverture du merlon si nécessaire ;

• sur l’entité 3 « réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS) du banc herbeux et zone de
non-chasse (ZNC) aval » :
◦ dans le cadre de l’opération IP13 « gestion de la roselière non exploitée », gestion de la

végétation par fauche et girobroyage sur trois sites en roselière monospécifique ;
◦ dans  le  cadre  de  l’opération  IP20  « éco-pâturage »,  fauchage  et/ou  girobroyage  du

linéaire de clôture pour son entretien et entretien du cheminement entre les différents
parcs ;

◦ ouverture d’une bande de roselière entre la Seine et le groupement de mares (MRB 103)
comprenant les mares MRB093, MRB098 et MRB099 (MRB 103) et entretien par pâturage ;
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◦ dans le cadre de l’opération IP16, faucardage en dehors de la période de nidification des
mares MRB093, MRB098 et MRB099 (MRB 103) pour rouvrir le milieu et entretien régulier
entre le 15 mars et le 15 août ;

◦ dans le cadre de l’opération IP16, retrait et prolongation sur 6 mètres des buses consti-
tuant l’ouvrage d’alimentation et de maintien en eau de ces mares et reconstitution du
merlon à partir des matériaux à proximité immédiate.

• Sur l’entité 7 « Rive sud est » :
◦ enlèvement et remplacement de 21 mètres de buses PVC 315 mm ;
◦ pose d’un clapet de nez anti-retour D 315 mm ;
◦ curage en profondeur (60 cm) de la mare MRS030 sur 500 à 1 500 m² avec dépôts des

produits de curage sur les points faibles du bordé et sur les buses ;
◦ pose de 300 mètres de clôtures ;
◦ remplacement de deux buses dans la baissière.

• Sur l’entité 8 « Rive sud ouest »
◦ curage d’une partie de la mare ;
◦ dépose et changement de la buse d’alimentation et installation du clapet de nez ;
◦ mise en défens d’une partie de la mare.

Article 2 – Cadre des opérations

Les travaux réalisés sur l’entité 3 « RCFS du banc herbeux et ZNC aval » et les travaux de restauration
de deux mares orphelines en rive sud, sur les entités 7 « Rive sud est » et 8 « Rive sud ouest » consti-
tuent en partie la mise en œuvre de la réorientation de la mesure compensatoire M21 prévue dans le
cadre de la réalisation du chantier multimodal par l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2011, au titre
de l’article R.214-1 du code de l’environnement.

Le financement de ces opérations est donc assuré par HAROPA PORT (Le Havre) dans le cadre d’une
convention avec la Maison de l’estuaire.

Article 3 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août 2021 au 15 mars 2022.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2022 au 15 mars 2023.

Les travaux d’entretien des surfaces ouvertes pourront se poursuivre jusqu’au 31 décembre 2023 et
seront adaptés en fonction de l’évolution de la végétation.

Article 4 – Engins autorisés

Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle nationale.

Article 5 – Mesures d’évitement et de réduction

L’identification d’éventuels travaux nécessaires révélés par la mise en œuvre de ces opérations, mais
non initialement prévus, donnera lieu à un diagnostic écologique et une évaluation d’incidence de
toute nouvelle intervention qui seront transmis à l’administration. Laquelle délivrera, si nécessaire,
une nouvelle autorisation de travaux.

Arrêté n° ME/2021/25  -  p 3 / 7

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-07-15-00001 - Arrêté préfectoral

portant autorisation de travaux dans la réserve naturelle nationale de l�estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en �uvre du plan

d�action sur les zones de non-chasse

66



Des inventaires réalisés au printemps auront permis de localiser précisément les éventuelles stations
d’espèces protégées et de réaliser un balisage et une mise en défens préalable.

En outre, un repérage préalable devra permettre de s’assurer de l’absence de Campagnol amphibie
sur la zone des travaux qui seront adaptés en conséquence.

En rive sud ouest, des exclos seront réalisés afin de réduire l’impact sur les stations d’Hydrocharis
morsus-ranae et de Potamogeton berchtoldii.
De même, en fonction du résultat des inventaires réalisés au printemps, une clôture sera posée afin
de protéger la station de Baldellie fausse-renoncule.

Article 6 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et au président du directoire
provisoire du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine.

Article 7 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie, le pré-
sident de la Maison de l’estuaire et le président du directoire provisoire du grand port fluvio-mari-
time de l’axe Seine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 15 juillet 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2
mois à compter de sa notification ou publication.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours
citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2021/25
Localisation des travaux

Entité 2 « Reposoir sur dune et zone périphérique (bande des 500 m)» 

Entité 3 « RCFS du banc herbeux et ZNC aval »
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Entité 7 « Rive sud-est
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Entité 8 « Rive sud-ouest »
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-07-15-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation de

travaux sur la réserve du Hode au sein de la

réserve naturelle nationale de l�estuaire de la

Seine dans le cadre de la mise en oeuvre du

plan d�action sur les zones de non-chasse
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/26 portant autorisation de travaux sur la réserve du Hode au sein de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine dans le cadre de la mise en œuvre du
plan d’action sur les zones de non-chasse

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de 
l’estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de  Mon-
sieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la 
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté ME/2020/28 du 7 septembre 2020 portant autorisation de travaux sur un plan d’eau et 
une mare au sein de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant délé-
gation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la décision n° 2021-14 du 15 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’acti-
vité de niveau départemental à Mme Karine BRULÉ, directrice régionale adjointe de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 17 mai 2021 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 11 juin 2021 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard de
l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu l’avis du groupe de travail en date du 28 juin 2021 ;
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération  IP19  « Mise  en  place  du plan  d’actions  sur  les  zones  de  non-chasse»
prévue au 4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine, action qui intègre la mise en œuvre de plusieurs autres opérations de ce plan
de gestion et notamment l’action IP6 ;

Considérant que l’opération IP19 vise à mieux organiser et coordonner les actions de gestion et
de suivi du 4e plan de gestion ;

Considérant que les travaux demandés doivent permettre d’optimiser la capacité d’accueil de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine pour l’avifaune en période de
chasse mais aussi en hivernage, en migration et en nidification ;

Considérant que ces opérations contribuent à la diversification de la flore et des habitats et sont 
aussi de nature à favoriser l’accueil des amphibiens et des odonates ;

Considérant la réorientation de la mesure compensatoire M21 du chantier multimodal de HARO-
PA PORT (Le Havre) ;

Considérant la mise en œuvre préalable de l’opération IP6 « programme d’action pour la gestion
hydraulique collective » ;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la « Loi sur l’eau », et du respect des dispositions de
la section 1 du chapitre IV du Titre V du Livre V du code de l’environnement relative aux travaux à
proximité des ouvrages, la Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations précisément
décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 17 mai 2021, et localisées dans l’an-
nexe jointe au présent arrêté, à savoir :

• retrait partiel (~430 mètres de long sur 3 mètres de large) de l’enrobé de l’ancienne route
desservant le bac du Hode (N182B du Bac de Berville au Hode) ;

• rétrécissement de la largeur de la voie de 6 mètres à 3 mètres ;
• réalisation dans la bordure ouest de la réserve du Hode, d’un talus trapézoïdal à partir de

sédiments extraits et déposés dans le cadre de l’opération IP6 ;
• réalisation d’une ouverture dans le merlon et pose d’une barrière pleine ;
• réalisation  d’une  ouverture  dans  le  merlon  et  pose  d’une  palissade  d’observation  des

oiseaux ;
• réalisation d’une ouverture dans le merlon pour l’aménagement d’un observatoire ;
• installation de deux barrières pivotantes et cadenassables aux extrémités nord et sud du

chemin ;
• plantation de 100 peupliers noirs,  variété vallée de Seine (Populus nigra nigra,  var.  vallée

Seine) en bordure ouest de la route ;
• plantation plurispécifique d’arbustes locaux sur le talus ;
• curage du creux ouest et mise en place d’une protection du pipeline (6 mètres de long et

1.5 mètre de large) en béton ;
• pose d’une buse annelée de 6 mètres de long et de 800 mm de diamètre ;
• retrait de la buse et du passage reliant deux bâtiments ;
• reconnexion du creux ouest au creux nord ;
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• curage d’un tiers de la mare MPH018 et dépose des produits de curage sur le bourrelet exis-
tant au sud de la mare ;

• curage d’un tiers de la mare MPH086 et utilisation des produits de curage pour la remise en
état du merlon est ;

• évacuation des anciens équipements devenus inutiles ;
• ouverture du chemin de halage pour remplacement de la buse existante par un dalot en bé-

ton et pose d’une vanne de régulation.

Article 2 – Cadre des opérations

Le changement de l’ouvrage hydraulique sur la réserve du Hode et la restauration des deux mares
MPH018 et MPH086 constituent en partie la mise en œuvre de la réorientation de la mesure com-
pensatoire M21 prévue dans le cadre de la réalisation du chantier multimodal par l’arrêté préfectoral
du 14 décembre 2011, au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement.

Le financement de ces opérations est donc assuré par HAROPA PORT (Le Havre) dans le cadre d’une
convention avec la Maison de l’estuaire.

Article 3 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août au 15 mars sur la période s’étendant du 15 août 2021 au 15
mars 2023.

Toutefois, et afin de respecter le phasage des travaux en lien avec l’opération IP6, contraints par les
marées de vives eaux de fin août et de mi-septembre 2021, et de redonner, au plus tôt, sa quiétude
au site, la Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations de retrait de l’enrobé de
l’ancienne route desservant le bac du Hode (N182B du Bac de Berville au Hode) dès le 19 juillet 2021.

Article 4 – Engins autorisés

Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle nationale.

Article 5 – Mesures d’évitement et de réduction

Un repérage préalable sur l’emplacement du futur merlon devra permettre de s’assurer de l’absence
de Campagnol amphibie et de reptiles sur la zone de travaux.

De même, un contrôle préalable aux travaux permettra de baliser les stations de Rumex maritimus
et Lathyrus sylvetris sur les zones de cheminement.
Les cheminements des engins et les travaux seront adaptés en conséquence.

Enfin, un repérage préalable permettra de s’assurer de l’absence de grenouille de Lessona (Phelophi-
lax lessonae) aux abords de la mare MPH086 ou d‘adapter les travaux en conséquence.
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Article 6 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et au président du directoire
provisoire du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine.

Article 7 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire, le président du directoire provisoire du grand port fluvio-mari-
time de l’axe Seine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 15 juillet 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2021/26
Localisation des différents travaux
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